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ANNEXE I
(voir articles 1, 2 et 4)

s FRONTIflEs DE LA FINLANDE ET DES RÉGIONS VISÉES AUX ARTICLES 2 ET 4

(ANNEXÉE CI-JOINT)

ANNEXE II
(voir article 15)

LÉFINITION DE L'INSTRUCTION MILIT'AIRE, AÉRIENNE ET NAVAL»
L'instruction militaire est définie comme suit: l'étude et la pratique de
1i de tous armements spécialement destinés ou adaptés à des fins mili-
et des dispositifs d'instruction s'y rapportant, l'étude et l'exécution de
Cercices ou manouvres utilisés dans l'enseignement ou la pratique des
ons exécutées par les forces au combat et l'étude méthodique de la
e, de la stratégie et du travail d'état-major.
L'instruction militaire aérienne est définie comme suit: l'étude et la

le de l'emploi de tous armements spécialement destinés ou adaptés aux
'ne aviation militaire et des dispositifs d'instruction s'y rapportant, l'étude
ratique de toutes manœuvres spéciales, y compris le vol en formation,

Par des avions dans l'accomplissement d'une mission aérienne mili-
t l'étude méthodique de la tactique aérienne, de la stratégie et du travail
maj or.
L'instruction navale est définie comme comprenant les matières sui-

l'organisation générale, l'étude et la pratique de l'emploi des bâtiments
re ou des installations navales ainsi que l'étude ou l'utilisation de tous
lls et dispositifs d'entraînement qui s'y rapportent et qui sont en usage
conduite de la guerre navale, à l'exception de ceux qui sont normalement

ýs à des fins civiles; en outre, l'enseignement, la pratique et l'étude
lque de la tactique navale, de la stratégie et du travail d'état-major,
Iris l'exécution de toutes les opérations et ianoeuvres qui ne sont pas
ires à l'emploi pacifique des navires.

ANNEXE III
(voir article 19)

DÉFINITION ET LISTE DU MATéRIEL DE GUERRE

terme "matériel de guerre" aux fins du présent Traité s'applique à toutes
es et munitions et à tout le matériel spécialement conçùs et adaptés à des
!ure, qui sont énumérés ci-dessous.


